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47 - ACQUISITIONS AUPRÈS DE MANCHE HABITAT
RUE LÉON JOUHAUX

COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
RUE DE BOUGAINVILLE

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Par courrier en date du 12 juillet 2023, Manche Habitat a sollicité la municipalité au sujet de la parcelle
non bâtie, en nature d’espace vert et de voirie, se trouvant rue Léon Jouhaux à Cherbourg-en-Cotentin,
sur la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville et figurant au cadastre sous les références 173 BS
109 (cf. annexe). Manche Habitat propose à la commune d’en faire l’acquisition à titre gratuit.

Après instruction, un accord de principe a été émis, par courrier du 16 octobre 2023, sur l’intégration de
ladite parcelle dans le domaine public communal.

Par ailleurs, dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain du quartier Charcot-Spanel – Les
Fourches visant à renforcer son attractivité résidentielle, diverses mutations foncières doivent intervenir
entre la commune et les bailleurs sociaux présents dans ce quartier pour permettre la réalisation du
projet.

La collectivité doit notamment acquérir des espaces privés qui deviendront publics à terme. 

Manche Habitat est propriétaire des parcelles 383 AB 355, 357 et 359 situées rue de Bougainville dans le
périmètre  du  projet  dit  « Le  Quartier  des  Horizons ».  Lesdites  parcelles  ont  été  identifiées  comme
nécessaires et il conviendrait qu’elles intègrent le domaine public communal.

Par courrier en date du 27 novembre 2023, la commune a proposé à Manche Habitat de les acquérir à
titre gratuit.

Par décision en date du 28 mars 2024, le bureau de Manche Habitat a validé la cession à titre gratuit au
profit de la commune des parcelles 173 BS 109, 383 AB 355, 357 et 359.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver l’acquisition auprès de Manche Habitat, à titre gratuit, des parcelles 173 BS 109, 383
AB 355,  357 et  359 situées  à  Cherbourg-en-Cotentin,  rue  Léon Jouhaux sur  Equeurdreville-
Hainnevile et rue de Bougainville sur Cherbourg-Octeville ;

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer l’acte authentique de
vente, qui sera reçu en la forme administrative par M. le Président du conseil d’administration de
Manche Habitat, ainsi que ses annexes et tout document y relatif ;



• dire que les frais d’acte seront pris en charge pour moitié par la commune et imputés au Budget
Principal, ligne de crédit 56153.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h53 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 2
Odile LEFAIX-VÉRON
Sandrine TARIN

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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